
PÉTITION POUR LA RESTITUTION DE SON NOM 
A L’ANCIEN COURS « CHEVALIER DE LA BARRE », 

SYMBOLE DE LA RÉPUBLIQUE LAÏQUE 
 

En juillet 2005, le cours Chevalier de La Barre, qui prolonge le cours de la République 
jusqu’au bassin Vauban  perdait son nom sur décision du conseil municipal et devenait cours 
commandant Fratacci. 

Cette initiative, mettant à profit les travaux du triangle des gares, est une grave atteinte 
à un symbole de la République laïque : c’est en effet sur requête de l’Église auprès de la 
« justice » de l’État royal que le chevalier de La Barre, âgé de 19 ans était torturé et mis à 
mort à Abbeville en 1766 pour avoir refusé de saluer une procession religieuse : cléricaliser 
l’État conduit à la barbarie. Les récentes affaires de blasphème, allant jusqu’aux procès, à 
l’initiative de toutes les confessions, nous rappellent que la laïcité de la République et de sa 
justice, le meilleur garant de la liberté d’opinion, est menacée de tous côtés. On voit, ailleurs 
dans le monde, à quel déchaînement de passions meurtrières conduit le non respect du 
principe selon lequel la croyance religieuse doit rester cantonnée dans la sphère privée. 

En 1794, la Convention  réhabilitait  le chevalier de La Barre associant ainsi son nom 
à la République. 

En 1941, l’État français du maréchal Pétain avait fondu la statue de bronze du 
chevalier de La Barre à Paris sur la demande des occupants allemands. Détruire un symbole, 
une statue, a des conséquences très concrètes, et pas simplement symboliques. 

 En 2005, au Havre, la majorité municipale a décidé d’effacer de nos mémoires un 
nom qui, depuis 1966, date anniversaire de l’exécution du chevalier, était attaché à celui de la 
République, puisque la même artère portait les deux noms de « cours de la République » et 
« cours Chevalier de La Barre ».   

Nous demandons solennellement à la municipalité de revenir sur sa 
décision : rendez son nom au cours « Chevalier de La Barre » ! 

Nous demandons à tous les laïques et républicains de signer cet appel  
Nom, prénom adresse signature 
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
 
Pétition à l'initiative de :  Groupe Havrais de la Libre Pensée……noms des associations et des 
personnes souhaitant s'associer à cette pétition 



 
Qui était le chevalier de La Barre ? * 

 
 

Jean-François de La Barre est né en 1745. Orphelins, pauvres, les deux frères La Barre
sont recueillis par leur tante, abbesse de Willancourt. Elle tient salon et reçoit les
personnalités de la ville. Les enfants de ces notables sont une petite bande bruyante,
chahuteuse et volontiers anticléricale. 

Le 9 août 1765, le crucifix de bois qui ornait le Pont-Neuf est tailladé. L'émotion qui 
soulève les braves gens d'Abbeville est canalisée par Mgr de la Motte, évêque d'Amiens, 
qui lance un monitoire, lettre ordonnant aux fidèles de révéler, au juge séculier, tout ce
qu'ils pourraient savoir de l'affaire, sous peine d'excommunication. 
  
Tous les dimanches, les curés haranguent ainsi les paroissiens, la tension monte.
Personne n'a rien vu, mais plusieurs se souviennent que de jeunes fêtards n'ont pas salué
la procession religieuse lors de la Fête-Dieu dernière. Trois noms reviennent : Gaillard
d'Etallonde, Jean-François de La Barre et Moisnel. 

Devant la menace, Gaillard d'Etallonde s'enfuit en Hollande. La Barre reste, où pourrait-il 
aller sans argent ? Et puis, pour le 9 août il a un alibi. Qu'à cela ne tienne, lors qu'on
découvre, après perquisition dans sa chambre de l'abbaye, trois livres interdits dont le
Dictionnaire Philosophique de Voltaire, voilà le coupable idéal. 

L'abbesse de Willancourt fait intervenir ses relations, le chevalier tente l'appel à Paris, rien
n'y fait. Le 4 juin 1766, le Parlement de Paris statue sur le crime d'impiété pour les trois
compères. Moisnel, âgé de quinze ans est condamné à une amende, d'Etallonde est en
fuite, il ne reste plus que le chevalier de La Barre. 

Le 1er juillet 1766, après avoir subi à nouveau la question (torturé), le chevalier est 
décapité et son corps jeté aux flammes avec l'exemplaire saisi du Dictionnaire 
Philosophique. 

Voltaire tenta de le réhabiliter mais n'y parvient pas. Il le fut par la Convention le 25
Brumaire AN II (15 novembre 1794). 

* historique écrit par l' association chevalier de La Barre  www.laicité1905.com 

 

En ces temps de fanatisme religieux , de retour à l'intolérance, de la volonté de certains
élus de limiter la liberté d'expression, il est essentiel de perpétuer la mémoire du chevalier
de La Barre comme le font diverses associations comme le groupe de La Barre
d'Abbeville qui ,chaque année, le premier dimanche de juillet organise un grand
rassemblement pour  rappeler que seule la laïcité, principe de stricte séparation des
Églises et de l'État, permet de garantir la liberté absolue de conscience.  

 

 
 

 


